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Par décret n° 2015-479 du 13 janvier 2015. 
Monsieur Néji Maaloul, inspecteur de l'éducation 

sociale, est chargé des fonctions de chef de l'unité de 
l'enseignement des adultes à la direction régionale des 
affaires sociales de Sfax.  

 
Par décret n° 2015-480 du 13 janvier 2015. 

Monsieur Sabahi Messaoudi, inspecteur du travail, 
est chargé des fonctions de chef de l'unité de la 
conciliation à la division de l'inspection du travail et 
de conciliation à la direction régionale des affaires 
sociales de Kef.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et des avantages accordés à 
un chef de service d'administration centrale.  

 
Par décret n° 2015-481 du 13 janvier 2015. 

Madame Hanene Ben Lachaar épouse Ben M'rad, 
médecin inspecteur du travail, est chargée des fonctions 
de chef de service du contrôle médical des travailleurs 
dans le domaine de la réadaptation professionnelle à 
l'unité de l'inspection médicale du travail à la division de 
l'inspection médicale et de la sécurité au travail à la 
direction régionale des affaires sociales de Béja.  

 
Par décret n° 2015-482 du 13 janvier 2015. 

Madame Kaouther Kallel épouse Guetata, médecin 
inspecteur du travail, est chargée des fonctions de chef 
de service du contrôle de l'hygiène dans les lieux du 
travail à l'unité du contrôle de l'hygiène et de la 
sécurité au travail à la division de l'inspection 
médicale et de la sécurité au travail à la direction 
régionale des affaires sociales de Ben Arous.  

 
Par décret n° 2015-483 du 13 janvier 2015. 

Madame Basma El Ghak épouse Ben Moussa, 
médecin inspecteur du travail, est chargée des fonctions 
de chef de service du contrôle des services médicaux du 
travail à la sous-direction de l'inspection médicale du 
travail à la direction de l'inspection médicale et de la 
sécurité au travail au ministère des affaires sociales.  

 
Par décret n° 2015-484 du 13 janvier 2015. 

Madame Sana Charfeddine épouse Zouari, 
médecin inspecteur du travail, est chargée des 
fonctions de chef de service du contrôle de la sécurité 
au travail à l'unité du contrôle de l'hygiène et de la 
sécurité au travail à la division de l'inspection 
médicale et de la sécurité au travail à la direction 
régionale des affaires sociales de Ben Arous.  

Par décret n° 2015-485 du 13 janvier 2015. 
Mademoiselle Sihem Tounekti, médecin inspecteur 

du travail, est chargée des fonctions de chef de service 
du contrôle des services médicaux du travail à l'unité 
de l'inspection médicale du travail à la division de 
l'inspection médicale et de la sécurité au travail à la 
direction régionale des affaires sociales de Ben Arous.  

 
Par décret n° 2015-486 du 13 janvier 2015. 

Madame Manel Mezgheni épouse Hammami, 
travailleur social principal, est chargée des fonctions 
de chef de service de la prévention au centre de 
défense et d'intégration sociales de Sfax.  

 
Par décret n° 2015-487 du 13 janvier 2015. 

Madame Lamia Manai épouse Ben Jeddou, 
inspecteur central du travail, est chargée des fonctions 
de chef de service du contrôle au secteur agricole à 
l'unité du contrôle à la division de l'inspection du 
travail et de la conciliation à la direction régionale des 
affaires sociales de Bizerte.  

 
Par décret n° 2015-488 du 13 janvier 2015. 

Madame Lamia Cherni épouse Basti, inspecteur du 
travail, est chargée des fonctions de chef de service du 
contrôle au secteur non agricole à l'unité du contrôle à la 
division de l'inspection du travail et de la conciliation à 
la direction régionale des affaires sociales de Kef. 

 
Par décret n° 2015-489 du 13 janvier 2015. 

Madame Nedia Mnari épouse Khaled, 
psychologue, est chargée des fonctions de chef de 
service de l'action sociale à l'unité de la défense 
sociale à la division de la promotion sociale à la 
direction régionale des affaires sociales de l'Ariana.  

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 13 
janvier 2015, portant agrément de l'avenant  
n° 6 à la convention collective sectorielle de 
l'électricité et de l'électronique.  

Le ministre des affaires sociales,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et suivants,  

Vu l'arrêté du 15 septembre 1999, portant agrément 
de la convention collective nationale de l'électricité et 
de l'électronique,  
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Vu l'arrêté du 12 décembre 2002, portant agrément 
de l'avenant n° 1 à cette convention, signé le 29 
novembre 2002,  

Vu l'arrêté du 9 février 2006, portant agrément de 
l'avenant n° 2 à cette convention, signé le 27 janvier 
2006,  

Vu l'arrêté du 1er juin 2009, portant agrément de 
l'avenant n° 3 à cette convention, signé le 23 mai 2009,  

Vu l'arrêté du 11 octobre 2011, portant agrément de 
l'avenant n° 4 à cette convention, signé le 23 
septembre 2011,  

Vu l'arrêté du 8 mars 2013, portant agrément de 
l'avenant n° 5 à cette convention, signé le 25 février 
2013,  

Vu la convention collective nationale de 
l'électricité et de l'électronique signée le 8 septembre 
1999 et révisée par les avenants susvisés.  

Arrête :   
Article premier - L'avenant n° 6 à la convention 

collective sectorielle de l'électricité et de 
l'électronique, signé le 26 décembre 2014 et annexé au 
présent arrêté, est agréé (1).  

Art. 2 - Les dispositions de cet avenant sont rendues 
obligatoires sur l'ensemble du territoire de la République 
pour tous les employeurs et les travailleurs des activités 
énumérées dans l'article premier de la convention 
collective sectorielle susvisée  

Tunis, le 13 janvier 2015. 
Le ministre des affaires sociales 

Ahmed Ammar Youmbai 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 19 
janvier 2015, portant agrément de l'avenant n° 
12 à la convention collective sectorielle de la 
torréfaction.  

Le ministre des affaires sociales,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et suivants,  

Vu l'arrêté du 12 mars 1975, portant agrément de la 
convention collective nationale de la torréfaction,  

Vu l'arrêté du 14 avril 1983, portant agrément de 
l'avenant n° 1 à cette convention, signé le 8 mars 1983,  

Vu l'arrêté du 17 mars 1989, portant agrément de 
l'avenant n° 2 à cette convention, signé le 22 février 
1989,  

Vu l'arrêté du 16 août 1990, portant agrément de 
l'avenant n° 3 à cette convention, signé le 14 juillet 1990,  

Vu l'arrêté du 16 novembre 1993, portant agrément 
de l'avenant n° 4 à cette convention, signé le 29 octobre 
1993,  

Vu l'arrêté du 24 juillet 1996, portant agrément de 
l’avenant n° 5 à cette convention, signé le 23 juillet 
1996,  

Vu l'arrêté du 9 juin 1999, portant agrément de 
l'avenant n° 6 à cette convention, signé le 28 mai 1999,  

Vu l'arrêté du 25 novembre 2002, portant agrément 
de l'avenant n° 7 à cette convention, signé le 14 
novembre 2002,  

Vu l'arrêté du 17 janvier 2006, portant agrément de 
l'avenant n° 8 à cette convention, signé le 29 
décembre 2005, 

 Vu l'arrêté du 12 mai 2009, portant agrément de 
l’avenant n° 9 à cette convention, signé le 22 avril 2009,  

Vu l'arrêté du 14 octobre 2011, portant agrément de 
l'avenant n° 10 à cette convention, signé le 5 octobre 
2011,  

Vu l'arrêté du 19 février 2013, portant agrément de 
l'avenant n° 11 à cette convention, signé le 11 février 
2013,  

Vu la convention collective nationale de la 
torréfaction signée le 16 janvier 1975 et révisée par les 
avenants susvisés.  

Arrête :  
Article premier - L'avenant n° 12 à la convention 

collective sectorielle de la torréfaction, signé le 29 
décembre 2014 et annexé au présent arrêté, est agréé (1). 

Art. 2 - Les dispositions de cet avenant sont rendues 
obligatoires sur l’ensemble du territoire de la République 
pour tous les employeurs et les travailleurs des activités 
énumérées dans l’article premier de la convention 
collective sectorielle susvisée. 

Tunis, le 19 janvier 2015. 
Le ministre des affaires sociales 

Ahmed Ammar Youmbai 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Mehdi Jomaa 

_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 


